
Qu’est-ce que la sobriété en eau ?
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Pourquoi adopter une démarche 
de sobriété ?

-
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Collectivités : agir en amont 
pour préserver la ressource
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Qualité des réseaux égale 

-

-

3 -

-
-

-

-
-

Diagnostiquer les consommations 
des bâtiments et espaces naturels

-
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L’espace public,  
un terrain propice à la sobriété
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des actions de sobriété, avant de penser réutilisation des eaux non conventionnelles
La sobriété en eau : chaque goutte fait la différence
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REUT : 
cadre, usages et obligations 
des porteurs de projets

Le décret du 29 août 2023 relatif aux 
usages et aux conditions d’utilisation des 
eaux de pluie et des eaux usées traitées 

-
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Eaux impropres  
à la consommation humaine (EICH) 
et usages domestiques
Le décret n° 2024796 arrêté du 12 juil-
let 2024
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Actions possibles 
à l’échelle communale : 
exemples d’applications

-

-

-

-
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des actions de sobriété, avant de penser réutilisation des eaux non conventionnelles !
Réutiliser les eaux non conventionnelles : leviers et 
précautions pour les collectivités locales du Finistère

EICH

Usage

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 


